
Mesures de réduction lors de travaux de restauration de la continuité 
écologique aquatique
Des mesures de réduction des impacts peuvent être prises en phase chantier lors de travaux de restauration de la 
continuité écologique en cours d’eau. Il s’agira de présenter la méthodologie de mise hors et en eau de nouveaux lits.
A destination des maîtres d'ouvrage, bureaux d'études et services instructeurs.

L'Agence française pour la biodiversité est un établissement public du ministère de la Transition écologique et 
solidaire, créé au 1er janvier 2017 par la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. L’AFB 
exerce des missions d’appui à la mise en œuvre des politiques publiques dans les domaines de la connaissance, la 
préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité des milieux terrestres, aquatiques et marins.

https://tinyurl.com/ERc-AFB
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